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Abstract
Mots clés

Theéme Obligation d'exécuter, Décision exécutoire, Biens
appartenant a une société d'Etat, Absence de privilege
Source

Base légale Revue : Revue Marocaine de Droit ¢ silell 4y yaall ilasll |

Année : Septembre - Octobre 1986

Résumeée en francais

Aucun texte ne dispense 1'Etat d'exécuter les décisions de justice. Bien qu'étant placée sous la tutelle du
Ministere de 1'Agriculture et le controle du Ministere des Finances, une société d'Etat ne saurait se
soustraire a 1'exécution de la décision qui la condamne a un paiement.
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